
Service livraison de repas à domicile

1 Pour bénéficier du crédit d’impôt lié aux services à la personne, la prestation de livraison de repas ou d'accompagnement ou de livraison de courses ou de collecte et livraison à 

domicile de linge repassé n'est éligible au crédit d’impôt que si celle-ci constitue un accessoire de la prestation effectuée au domicile du contribuable. Dès lors le client doit avoir 

consommé au moins une activité exercée à son domicile à titre principal pour que la prestation, accessoire, soit elle-même éligible.



Eléments au choix : 
Potage, entrée, produit laitier, dessert 

Tarif dégressif pour les couples 
nous consulter 

Votre contact : 
Pauline 03.22.83.75.66 ou 

peronne@agedorservices.com



Les présentes conditions particulières ont pour objet de préciser les modalités spécifiques de la prestation de livraison de repas. Les menus sont réalisés par 
un traiteur et une diététicienne toujours dans un souci de qualité constante, d’équilibre et de variété alimentaires. 

LIVRAISON 
Les livraisons sont réalisées en fonction des tournées soit :  Le matin,  le lundi et le jeudi.
En cas de changement important dans les plannings de tournées, Âge d’Or Services s’engage à informer au moins 7 jours ouvrés à l’avance le bénéficiaire 
par écrit. Chaque livraison comporte un lot de repas pour 2 ou 3 jours. En cas de retard important (aléas de circulation, météo, travaux…) et dans la mesure 
du possible le bénéficiaire sera prévenu par téléphone.. 

COMMANDE 
Les menus sont distribués tous les 15 jours par notre équipe. Ils peuvent également être envoyés par mail et sont à retourner au livreur ou par mail 
(peronne@agedorservices.com) . Toute commande de repas ou reprise de commande devra être effectuée avec un délai de 2 jours ouvrés avant la date de 
la 1ère livraison souhaitée. Toute commande peut être suspendue en respectant un délai de préavis de 4 jours ouvrés (du lundi au vendredi) avant la date 
de suspension souhaitée. Tout repas annulé sous moins de 4 jours ouvrés sera facturé. Les repas peuvent être pris du lundi au dimanche, ou seulement que 
pour quelques jours sur la semaine. Le panachage des formules reste possible.

RECOMMANDATIONS 
Les repas doivent être consommés au fur et à mesure des jours de livraison et/ou en tenant compte de la date limite de consommation. Ils ne doivent pas 
être congelés. 

CONDITIONS PARTICULIERES LIVRAISON DE REPAS 
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